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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 
29 septembre 2022 

- 
- 
L'an deux-mille-vingt-deux, le vingt-neuf septembre à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      32 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 4.1) – Daniel BRAUN – Yves COQUELLE – 
Anne DEHESTRU – Annie DITTRICH – Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – 
Jean-Luc GALLIATH – Marie-Natacha GALLIATH (Suppléante d'Alain FURSTENBERGER) – Guy HABECKER – 
Philippe HECKY – Daniel HINDELANG – Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – 
Francis KOHLER – Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO – Jean-Pierre PELTIER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – 
Marie-Josée STAENDER – Grégory STICH – César TOGNI – Joseph WEISSBART (Suppléant de 
François WURTZ) – André WELTY –  
- 
Ont donné procuration : 
Josiane BRENDER-SYDA à Yann KELLER – Hélène CORNEC à Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN à 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Claudine GRAWEY à César TOGNI – Maud HART à Marcello ROTOLO – 
Maurice KECH à Jean-Jacques FISCHER (en raison de l'absence de sa suppléante Yvette BISSEY) – Francis KLEITZ 
à Guy HABECKER – Claude MULLER à Daniel BRAUN – Aurélie OTTMANN à Dominique ABADOMA (à compter 
du point 4.1) –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Marc JUNG, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 9. RESSOURCES HUMAINES 
 
 
9.2- Recrutement d’un médecin référent santé pour le Multi-accueil de Soultzmatt (VS/SMo) 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
La gestion du Multi-accueil de Soultzmatt, en régie directe par la CCRG, doit répondre à un cadre 
réglementaire commun aux établissements d’accueil du jeune enfant, permettant d’obtenir 
l’autorisation de fonctionnement et indiquant, entre autres, les taux d’encadrement des enfants et 
les qualifications du personnel. 

Dans le cadre de la réforme des modes d’accueil, un décret paru le 30 août 2021 prévoit, en 
remplacement du recours à un médecin de crèche, l’intervention d’un Référent Santé et Accueil 
Inclusif (RSAI) dans chaque établissement, quelle que soit sa capacité. 

Cette nouvelle disposition sera applicable au 1er septembre 2022. 
 
Moyens humains et missions 

Cette fonction de RSAI peut être exercée soit par un médecin, soit par une puéricultrice ou une 
infirmière disposant d’un diplôme universitaire en matière de santé du jeune enfant ou d’une 
expérience minimale de trois ans auprès des enfants. 

Ainsi, les établissements d’accueil des jeunes enfants offrent, avec le concours du RSAI, un accueil 
individualisé et inclusif, notamment pour ceux présentant un handicap ou atteints d’une maladie 
chronique, ainsi qu’un accompagnement spécifique, favorisant la socialisation de tous les enfants 
accueillis. 

Les principales missions du RSAI sont les suivantes : 
 informer, sensibiliser et conseiller la Direction et l’équipe de l’établissement en matière de santé 

du jeune enfant et d’accueil inclusif des enfants en situation de handicap 
 présenter et expliquer les protocoles aux professionnels chargés de l’encadrement des enfants 
 apporter son concours et veiller à la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne 

adaptation des enfants en situation de handicap 
 aider et accompagner l’équipe dans la compréhension et la mise en place de protocoles et/ou 

d’un projet d’accueil individualisé 
 assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels 
 contribuer au repérage des enfants en danger ou en risque de l’être 
 procéder à l’examen des enfants afin d’envisager, si nécessaire, une orientation médicale 
 délivrer, lorsqu’il est médecin, le certificat médical attestant pour l’enfant l’absence d’une 

contre-indication à l’accueil en collectivité. 

Les durées minimales d’intervention sont fixées dans ce décret par type d’établissement et 
imposent, pour le Multi-accueil de Soultzmatt ayant un agrément de 15 berceaux, une présence du 
RSAI de 20 heures minimum par an. 

Au regard du nombre d’heures demandées, la vacation semble être la solution la plus adaptée pour 
ces interventions. 
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Projection financière 

L’intervention d’un Référent Santé et Accueil Inclusif étant une obligation réglementaire relevant 
de l’autorisation de fonctionnement, il ne permet l’obtention d’aucun subventionnement ni aide 
financière. 

Le coût du recours à un vacataire pour une année de fonctionnement s’établit de la façon suivante : 

Projection financière Dépenses Recettes 

Coût horaire 100 €  

Nombre d’heures de vacation 20  

Coût du recours à un vacataire 2 000 €  

Possibilité de subventionnement du poste  0 € 

Reste à charge pour la CCRG 2 000 €  

Madame Camille Lesage, Médecin généraliste résidant à Soultzmatt, effectue actuellement des 
remplacements dans différents cabinets de la région et serait volontaire pour exercer cette 
fonction au sein du Multi-accueil Arc-en-Ciel de Soultzmatt. 
 
Le Bureau, réuni le 30 août 2022, a émis un avis favorable. 
 
Compte tenu de ces éléments et afin de répondre à la demande actée dans le décret du 30 août 2021, 
il est proposé au Conseil de Communauté de valider le recrutement d’un Référent Santé et Accueil 
Inclusif par voie de vacation aux conditions précitées. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont neuf procurations – Josiane Brender-Syda – Hélène Cornec – 
Christian Facchin – Claudine Grawey – Maud Hart – Maurice Kech – Francis Kleitz – Claude Muller – 
Aurélie Ottmann –. 
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